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Les entreprises de Rhône-Alpes réunies autour de la DSN 

Rencontre du Cercle DSN, le 18 juin 2015 à la Préfecture de Lyon 
 
 

Le 18 juin, les acteurs économiques de la région Rhône-Alpes se sont mobilisés autour de la 
Déclaration Sociale Nominative, la DSN. Obligatoire depuis le 1

er
 avril dernier pour les 13 000 plus 

grandes entreprises françaises, elle sera généralisée à l’ensemble des entreprises au 1
er

 janvier 2016. 
 
En présence de Monsieur Levi, représentant Monsieur Michel Delpuech, Préfet du Rhône et de Rhône-
Alpes, ce Cercle a permis d’échanger sur le bilan du déploiement de la DSN dans la région ainsi que 
sur les témoignages d’entreprises locales déjà passées à la DSN qui sont venues partager leurs 
expériences et conseils. 
 
 

Une réunion avec tous les acteurs de la région en 
présence du Préfet Rhône Alpes 

 
Seconde région de France par le nombre d’entreprises qui y 
sont implantées, la Région Rhône-Alpes est également la 
2

ème
 région industrielle après l’Ile-de-France. L'industrie 

rhônalpine s'appuie sur un tissu particulièrement dense 
de petites et moyennes entreprises (PME). Le besoin 
d’information et d’accompagnement en matière de DSN est 
donc particulièrement important dans la région. 

Afin de mobiliser ces entreprises sur la DSN, le Cercle 
Rhône-Alpes a toujours travaillé en mode « collectif », aussi 
bien entre Organismes Sociaux (MSA, Urssaf, Cpam, 
Carsat, Pôle Emploi, Agirc Arrco, Cibtp…) qu’avec les 
partenaires (CROEC, CCI, CM), les entreprises, les 
éditeurs, intégrateurs et distributeurs de logiciels de paie. 

 Qu’est-ce que la DSN ?  

  
 La déclaration sociale nominative 

remplace et simplifie la majorité des 
déclarations sociales en automatisant 
leur transmission à partir des données 
de paie 

 
 La DSN repose sur la transmission 

unique, mensuelle et dématérialisée 
des données 
 

 Obligatoire pour toutes les entreprises 
dès le 1

er
 janvier 2016 et depuis mai 

2015 pour les grandes entreprises 
 

 Plus d’informations sur le site DSN-
info.fr 

 

 

« Le Cercle DSN répond à un objectif d’échange d’informations entre l’ensemble des acteurs et des relais 
concernés par ce projet majeur de simplification. Notre vocation est d’inciter les entreprises et leurs tiers 
déclarants à adopter la DSN dans les meilleurs délais, en leur faisant bénéficier d’une information complète et 
privilégiée relayée par des correspondants nationaux et régionaux. Plus de 3 000 entreprises de Rhône-Alpes 
sont déjà entrées en production DSN ; un chiffre en constante augmentation chaque jour. » a introduit 
Philippe Barret, Directeur Général du groupe APICIL, représentant l’Agirc, l’Arrco et le Ctip, et pilote 
du Cercle DSN de la région. 

 
Un projet impliquant tous les acteurs du circuit de la paie 

 
A l’occasion de cette rencontre, Guillaume Dannebey, responsable paie d’Euronews et Geneviève 
Peray, Dirigeante d’Assistance Gestion aux Petites et Moyennes Entreprises (AGPME, Cabinet 

d’externalisation de paie) sont venus témoigner de leur passage à la DSN. 

« Chez Euronews, nous produisons 900 paies par mois, pour des populations particulières : journalistes, 
intermittents, expatriés, détachés, contrats aidés. La mise en place de la DSN apporte de l’uniformisation et 
de la simplification. Associée à un circuit d’information de gestion administrative du personnel efficient, les 
leviers de performances sont significatifs » explique Guillaume Dannebey. La DSN va lui permettre, ainsi 
qu’à ses équipes, de recentrer leurs activités RH sur des tâches à plus forte valeur ajoutée.  

Euronews est entré dans la DSN en mai 2015 après une préparation qui a nécessité la mise en place de 
ressources internes. « L’anticipation est un élément important du passage à la DSN. Nous avons travaillé en 
amont sur l’aspect technique et organisationnel de notre passage à la DSN, en collaborant activement avec 
notre éditeur. Bien sûr, nous avons aussi communiqué auprès de tous les acteurs du circuit de la paie, de 
notre éditeur à nos salariés pour un passage réussi ». 

Pour l’Assistance Gestion aux Petites et Moyennes Entreprises, une PME a été choisie en 2014 afin d’être le 
pilote du cabinet en raison du nombre important de mouvements et d’événements à traiter.  



« L’adaptation des organisations et des outils de contrôles a pris du temps, qui n’aurait pas pu être dégagé en 
fin 2015, sans compter que nos partenaires n’auront certainement pas la même disponibilité pour nous 
accompagner, compte tenu de la masse de clients qu’ils auront à gérer » ajoute Geneviève Peray. 

En effet, comme l’explique Patricia Poulet Mathis, de la Mission Interministérielle Simplification et 
Normalisation des Données Sociales (SNDS) : « La DSN est un projet d’envergure né de la volonté des 
entreprises de réduire et le nombre de déclarations et la complexité du dispositif déclaratif. Il s’agit d’un 
véritable changement pour les entreprises qu’elles doivent préparer. Nous conseillons donc à toutes les 
entreprises et tiers déclarants de démarrer la DSN au plus vite ». 

 

Le Cercle DSN Rhône-Alpes a réuni tous les acteurs de la région impliqués dans ce projet : 
- décideurs institutionnels de la sphère économique et sociale régionale : organismes de protection 

sociale, préfectures et services de l’État  
- représentants d’éditeurs de logiciel de paie 
- entreprises déjà en production DSN 

 
Partout en France, les cercles DSN sont créés dans la continuité de l’action menée depuis plusieurs années par les 
comités régionaux net-entreprises, action qui a permis au plan local l’appropriation par les entreprises des 
télédéclarations. Le déploiement de la DSN s’appuie sur une démarche innovante de co-construction impliquant tous les 
acteurs concernés : entreprises, experts-comptables, éditeurs de logiciels, organismes de protection sociale, relais du 
tissu économique local (administrations décentralisées, organisations professionnelles, CCI, chambres de métiers...). 
Tous sont appelés à favoriser le partage d’expérience et l’échange d’informations pour accompagner les entreprises dans 

cet incontournable chantier de modernisation. 
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À propos du GIP-MDS  

Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser 
les moyens et les expertises des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de permettre aux 
entreprises et à leurs mandataires d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et sécurisée.  
 
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 26 millions de télédéclarations en 2014), le GIP-MDS est 
maître d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
 
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, 

RSI…) et, comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants d’utilisateurs 

comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre des experts-

comptables). 
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